
Date de parution: Le mardi 30 avril 2019 à 21h03  

Adresse url de base: https://lejournaldugers.fr/article/34573-creation-halte-detente-repit-alzheimer  

Création halte détente répit Alzheimer

Une réunion pour ceux qui veulent s'investir dans ce projet

Création halte détente répit Alzheimer

La maladie d’Alzheimer touche aujourd’hui près de 900 000 personnes (*) en France et ne cesse de progresser, problématique accentuée par le phénomène de
vieillissement de la population. Un drame pour les familles qui voient leur quotidien totalement bouleversé : la personne atteinte, qui perd peu à peu son autonomie,
nécessite en effet un accompagnement de tous les instants.

La Croix-Rouge française a souhaité prendre part à ce défi en créant un service innovant à vocations humaine et sociale  : les Haltes Répit-Détente
Alzheimer (HRDA). Ces lieux d’accueil non médicalisés proposent des activités adaptées aux personnes malades et permettent aux aidants de prendre du temps
pour eux.

Offrir des lieux de détente pour les malades et de répit pour leurs proches : une ambition portée par les bénévoles de la Croix-Rouge.

Pour ce faire, elle développe depuis 2006 un réseau de haltes répit-détente Alzheimer (HRDA)  : 43 sont actuellement en activité et 44 en projet. On compte plus
de 500 bénévoles engagés dans les HRDA.

La Croix Rouge Française, par la Délégation Territoriale du Gers, est déjà engagée dans la communauté de commune Val de Gers par le biais de l’Unité Locale de
Masseube et la création en 1990 d’un Service de Soins infirmiers à Domicile. La Croix Rouge poursuit cette démarche en complétant ce dispositif d’aide de la
population de ce secteur par la création d’une Halte Répit et Détente Alzheimer

Le projet de la Halte Répit détente Alzheimer bénéficie de l’appui de la Mairie de Masseube qui met à disposition les locaux nécessaires à cette activité.

Le fonctionnement de la HRDA nécessite la constitution d’un groupe de bénévoles pour l’accueil des personnes bénéficiaires. Pour ce faire la Délégation
territoriale du Gers fait appel à candidatures en direction des personnes souhaitant s’investir dans ce projet.

Les candidatures sont à adresser à :

Mme Marie Josée LIER, présidente de la Délégation territoriale du Gers de la Croix Rouge française - 11 rue du docteur Samalens - 32000 AUCH

Une réunion d’information est prévue le 15 mai, à 18 h, à la Mairie de Masseube.

Cette réunion est destinée aux personnes souhaitant s’investir dans ce projet en tant que bénévoles, aux proches de personnes atteintes de la maladie
d’Alzheimer ou maladies apparentées et enfin toutes personnes souhaitant des informations sur l’ouverture de cette nouvelle structure.

(*) : Source données CNAM/DSES/DEPP
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